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.
l Documents ()fficiels du Conseil de sécu,itd, quinsièmeannée,

S1lpPUme1tt de juillet, a.o14t et septem.bre 1960, document S/4387.
2 Ibid., document S/4405.
il Ibid., document S/4426.

Néanmoins comme les Nations Unies elles-mêmes ont
accepté le' principe du droit à l'autodéte~min~tion,. il
est dans la nature des choses que nous dIscutIons.ces
questions aussi longtemps qu'il le faudra. pour .atllver
à des solutions pacifiques et - j'insiste là-dessus 
justes.
4. Nous ne pouvons esquiver ces problèmes simplement
sous prétexte que leur discussion et !eur so,lution p0}lr
raient blesser tel ou tel groupe de nations. SI la question
du Congo continue d'être une préoccupation majeure
pour cette assemblée, il ne faut nous en prendre qu'à
nous-mêmes. Nous n'avons pas trouvé de solution. Peut
être serait-il plus juste de dire que la solution n'e.stpas
difficile à trouver - elle est même évidente. MaIS cer
tains pays seraient fort gênés d'accepter cette solution
en toute bonne foi. >

5. Ma délégation estime que, malgré leurs ins;,llfisanc~sl
les résolutions adoptées jusqu'ici par le ConseHde sécurlte.
et l'Assemblée générale auraient épargné au peupleco~go

lais cette crise tragique si. ellesav~ient pu .être nuses
en œuvre sans se heurter à l'obstructIon orgamsée ouver
tement ou en sous-main par tel ou tel Etat Membre.
Le prestige de la Belgique aurait. été sauvegardé et de
bonnes relations auraient pu s'établir, sur une base
d'égalité, entre la Belgique et le Congo. On aurai~ pu
ainsi éviter ce défi lancé aux nations nouvellement lDdé~
pendantes d'Afrique et d'Asie,. et, .surtout, on aurait
évité que les Nations Unies soient soumises aujourd'hui
à un tel degré de tension.
6. Si nous prenons, par exemple, la résolution du Conseil
de sécurité en date du 14 juillet 1960 l, nous liSons au
paragraphe 1 du dispositif que le Conseil de sécurité:

«Fait appel au Gouvernement belge pour qu'il retire
ses troùpes du tenitoire de la République du Congo ».

7. Ensuite, dans la résolution du 22 juillet 1960 2, nous
lisons au paragraphe 1 du dispositif que le tÇonseil de
sécurité: .'

«Invite le Gouvernement belge à mettre rapidement.
en application la résolution du Conseil de sécurité
en date du 14 juillet 1960 touchant le retrait. de ses
troupes, et autorise le Secrétaire gén~ral à prendre
à cet effet toutes les mesures nécessaIres ».

8. La· résolution du Conseil de sécurité du 9 août 1960 3

insiste de nouveau sur la nécessité. du retrait des troupes.
Nous lisons en effet au paragraphe 2 du dispositif que
le Conseil de sécurité : .

«Invite le Gouvernement belge à retirer immédia
tement ses troupes de la province du ~at~nga se,loJ;l
de promptes modalités fixées par le. SecretaIre géneral
et à aider de toutes les façons possibles à la mise en
application des résolutions du Conseil». .

9. Ces appels· lancés à la. Belgique ont .été renouvelés
en septembre par l'Assemblée générale, malS nous voyons
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POINT 85 DE L'ORDRE DU JOUR

La situation dans la République du Congo (suite)

1. M. SUBASINGHE (Ceylan) [tl'aduitde l'anglais] :
La lutte des peuples coloniaux pour leur liberté est l'un
des problèm~s fond~mentaux auxquels le mon?e do~t
faire face' aUJourd'hUI. Il est donc naturel que 1Orgam
sation des Nations Unies, en tant qu'organisation créée
pour régler les problèmes mondiaux, soit également saisie
des questions coloniales. C'est ainsi que, bon gré mal gr.é,
elle a été amenée à examiner différents aspects de la
question coloniale au cours des dernières années. La
Quatrième Commission s'est employée, nOll sans succès,
à dMendre les droits des peuples des territoires sous
tutelle. Au cours de ces dernières années, l'Assemblée
générale s'est réunie plusieurs fois en session extraor
dinaire pour examiner des situations critiques, résultant
le plus souvent de tentatives faites pal" les puissances
coloniales pour empêcher la création de gouvernements
indépendants, ayant une politique indépendante, dans
les territoires qui avaient jusque-là un statut semi
colonial. L'Algérie, Chypre et l'Angola ont fait l'objet
de débats au sein de différents oq~anes des Nations Vni~s.
Outre l'examen de ces cas préCIS, relevant du coloma·,
lisme, l'Assemblée générale" au. cours de la première
partie de la présente session, a adopté à l'unanimité une
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux [résolzttion 1514 (XV)].
2. Il ne faut pas' se leurrer: d'autres questions de ce
genre ne manqueront nas dans l'avenir de se poser avec
une insistance tragiqûe devant l'Organisation mondiale,
..umme le fait la question du Congo depuis huit mois.
Ce n'est pas par hasard que les questions coloniales
viennent troubler. d'une manière quelque peu brutale,
la solennité de nos réunions. Les peuples qui luttent pour
leur liberté encourent inévitablement la colère de leurs
maitres. Ceux qui veulent garder sous leur joug les peuples
coloniaux se livrent à une répression qui s'accompagne
d'actes inhumains. Les peuples eux-mêmes réagissent par
des actes de violence. Dans notre monde étroitement
solidaire, les événements qui ont pour théâtre les terri..
toires coloniaux ont facilement une résonance mondiale.
3. L'attitude des différents pays et de leur gouvernement
à Péga,rd de ces questions dépend d,e leurs convictions
politiques et de la nature de leur système. politique. Mon
gOuvernement croit fermement au principe du droit . à
l'autodétermination des peuples asservis. Nous croyons
également que c'est essentiellement grâce à .leurs propres
efforts que ces peuples accéderont à l'mdépendance.
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mêmes auraient pu prendre toutes les mesures néces.
saires pour éliminer les éléments qui menaçaient l'unité
et l'inté~ité du Congo. Les Natioin~,Unies ont empêché
la. plremlère solution de prévaloir et n'ont pas été en
meS'i:llre d'imposer la secolJ.de. L'impuissance de~ Nations
Unie~\ au Congo a permis aux colonialistes d'ex~rcer au
Congo leu!' œuvre malfaisante et de plonger le jeune Etat
dans un chaos sangla,nt.

1'7" Ma délégation estime que la question du Congo
se posait alors et se pose encore dans les termes suivants :
un peuple lutte oour affirmer son indépendance contre
les manœuvres et les intrigues d'une puissance coloniale
qui ne veut pas relâcher son emprise sur la politique
l'économie et la vie du peuple congolais. On ne sait trop
comment. cette réalité fondamentale a été oubliée. Cer.
taines puissances sont obsédée~ t1ar le spectre du commu
nisme. Elles mettent en doute les mobiles de$ pays
africains et asiatiques qui ont soutenu sans réserves les
aspirations du peuple congolais, qui veut avoir un Etat
national uni, indépendant et progressiste. Ce sont ces
mêmes puissances qui cherchent, aujourd'hui encore à
faire naître au Congo un régime factice sur lequel eiles
puissent compter pour soutenir leur politique interna
tionale et pour garantir leurs intérêts économiques.
18. Le Premier Ministre de Ceylan, ~. Bandaranaike
a plus d'une fois clairement exposé au monde la positio~
de Ceylan en cette affaire. Nous n'avons aucun intérêt
matériel, économique ou militaire au Congo, mais nous
cro~rons fermement que le peuple congolais a le droit
d'être indépendant et de choisir son propre avenir. C'est
pourquoi nous nous opposons à ce qu'une puissance
étrangère, quelle qu'elle soit, essaie d'imposer telle ou
telle forme au Gouvernement du Congo. Nous sommes
pour l'intégrité territoriale du Congo et nous sommes
convaincus que la Loi fondamentale, qui a été instituée
en accord avec les représentants du peuple congolais,
représente la loi constitutionnelle fondamentale du pays.
L~ Gouvernement de Ceylan reconnaît également le
Parlement du Congo comme la seule institution détentrice
de la puissance souveraine du peuple congolais.
19. Nous estimons également que toute tentative de
créer des Etats séparés sur le territoire du Congo
en collusion avec des individus qui se sont toujours
opposés au gouvernement central et à un Congo unifié
et qui ont travaillé à la sécession des provinces -. est
contraire aux dispositions de la Loi fondamentale.
20. 'Outre l'aspect constitutionnel, la fragmentation du
Congo en Etats distincts et économiquement non viables,
groupés au sein d'une confédération aux liens très lâches,
présente un grave danger. Une telle situation serait
nuisible non seulement au peuple du Congo mais.aussi
à l'ensemble de l'Afrique.
21. L'expérience nous montre que l'une des tactiques
du colonialisme consiste à provoquer des tendances sépa
ratistes dans les territoires coloniaux et dans les pays
qui viennent d'accéder à l'indépendance. Les tentatives
faites actuellement nar certains politiciens pour créer
'UDe multitude d'Etats souverains· dans le cadre d'une
confédération très floue ne servent que les intérêts colo
niaux. La création de ces petits Etats indépendants· ne
ferait qu'encourager les rivalités tribales et attiser les
conflits de personnalités ambitieuses.· L'existence, dans
un pays aussi arriéré, d'une série d'Etats réunis par des
liens très lâches aurait pour seul résultat de. permettre
aux pays qui ont des ambitions économiques" politiques
et militaires en Afrique de dresser c~s Etats les uns
contre les autres, de troubler la paix et d'empêcher tout
développement national.
22.· Si la division du pays est admise. alors le processus
commencé au Congo s'étendra à d'autres parties de
l'Afrique et empêchera ainsi la création d'Etats progres-
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4 Ibid., seizième ann~e, Supplément d6 janvie" février et
mars 1961, document 8/4'141.

que dan~ sa résolution du 21 février t9614. le Conseil
de sécurité en est encore à demander mstamment:

«que des mesures soient prises pour le retrait et l'éva
cuation immédiate du Congo de tous. les personnels
militaire et paramilitaire et conseillers politiques belges
et d'autres nationa1ités ne relevant pas du Comman
dement des Nations Unies, ainsi que des mercenaires );..

10. Nous sommes aujourd'hui le 4 avril. Les Belges
sont encore au Congo, avec peut-être cette seule diffé
rence qu'ils portent aujourd'hui des uniformes congolais
au lieu d'uniformes belges et qu'ils sont censés être payés
par les différentes autorités établies ~u Congo.
IL La présence, l'ingérence et la mainmise politique
des Belges représentent peut-être le seul facteur constant
de la situation au Congo. Les facteurs qui devaient
contribuer.à créer un Congo unifié, indépendant et démo
cratique ont été éliminés. La Loi fondamenU.L1e qui a
vu le iour grâce aux consultations et aux efforts communs
des chefs congolais et du Gouvernement belge, n'est pas
appliquée. Le Parlement, qui représente la souveraineté
populaire, est suspendu. L'homme qui représentait les
véritables aspirations nationalistes du peuple congolais
a été impitoyablement assassiné avec ses plus proches
compagnons.
12•. L'un des dignitaires nommés par le Parlement qui
s'était joint au premier ministre Lumumba pour inviter
les Nations Unies à intervenir afin de sauver le Congo
du colonialisme belge est devenu hostile à l'activité des
Nations Unies et se trouve soutenu par les Belges qui
le considèrent comme seul dépositaire de la souveraineté
populaire. L'armée qui était destinée à maintenir l'ordre
public, est aujourd'hui la première à le troubler.
13. Est-ce là la situation qu'espéraient M. Lumumba
et le peuple congolais lorsqu'ils invitèrent les Nations
Unies à intervenir ?Est-ce là la situation que les petits
Etats Membres comme le nôtre s'attendaient à voir
surgir au Congo lorsqu'ils apportèrent leur appui total
à l'action des Nations Unies? Certes, non 1 Peut-être
nous sommes-nous trompés parce que nous avions
quelques illusions.
14. Le rapport des forces existant actuellement aux
Nations Unies a JJ(JÎs le Conseil de sécurité et 1'.t1.,ssemblée
générale dans l'impossibilité de prendre. des décisions
nettes qui correspondent à la réalité. Avec cynisme,
certaines grandes nuissances se sont empressées de consi
dérer la question sous l'angle d'une opposition tranchée
entre nationalisme et colonialisme, dans un contmrte de
guerre froide. On a faussement accusé une .partie du
gouvernement national, dirigé par M. Lumumba et
d'autres personnes, de vouloir installer un Etat commu
niste en Afrique. Cet épouvantail a cependant produit
le résultat recherché. L'introduction de la guerre froide
au Congo a eu pour résultat que les résolutions adoptées
par le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale ont
fait l'objet d'une interprétation juridique étroite et litté
r~le, de peur de voir surgir des complications intema
tionales'â~~_

~5. ~lo~s. que •les. Nat!o~s .Unies adoptaient ce forma
bsme jUndlque etrolt d'evltalent de s'engager, les ennemis
- à la fois extérieurs et intérieurs - de l'indéllendance
congolaise commettaient en leur présence même des actes
parfaitement illégaux.
16. Face à cette illégalité, deux attitudes étaient pos
sibles: premièrement, on aurait pu permettre au gouver
nement légal et au peuple congolais de maîtriser leurs
ennemis avec tous les moyens qu'ils auraient pu rassembler
un peu partout. DeUY.ièmement, les Nations Unies elles-



'ocessus
ties de " 'Conférence de la table ronde; tenue à Tananarive du 8 au
>rogres.. Irmars 1961. .

157

29. On nous apprend'qu'à l'âge de 33 ans le jeune
Tshombé hérita une fortune considérable de son père
qui avait été commandité par l'Union minière.cLe fiiS
s'est trouvé un jour en faillite et, selon l'Observer,
«comme son père, il aét6 remis à fiot par l'Union
minière ».
30. L'Ohserver de Londres poursuit ainsi:

«Au moment de l'indépendance, Tshombé s'est
trouvé sans alliés politiques. Son propre parti tribal,
la Conakat, ne pouvait trouver un appui qu'auprès
des Belges habitant dans le pays... Tshombé était
disposé à s'appuyer fortement sur l'aide technique et
militaire des Belges pour étayer sa déclaration d'indé
pendance qui, sans cela, n'aurait" pas signifié grand..
chose. En échange il était disposé" à laisser les Belges
mener leur campagne pour saper lc e~uvemement de
Lumumba, initiative qui se trouvait convenir éga
lement à M. Tshombé.»

31. Après avoir ajouté qu'en dernier ressort le gouver
nement Tshombé ne peut échapper à la, responsabilité
qu'il encourt pour le meurtre de Lumumba, l'Ohserver
conclut son article en ces termes:

«Le meilleur espoir de Tsbombé est d'associer son
Etat, autonome ou peut-être seulementsemi-autonome,
aux autres régions du Congo et de créer une confé
dération. Cette politique a un attrait évident pour
d'autres dirigeants congolais et pour ceux qui les
appuient de l'extédeur. » , '

32. Nous estimons que c'est au peuple du Congo
qu'appartient le pOUVOIr souverain et que c'est le Par
lement congolais qui a été lnvesti de cette souveraineté.
Le Parlement, cependant, est toujours arbitrairement
suspendu. Le moins que puissent faire les Nations
Unies -' et les Membres de cette organisation doivent
insister sur ce point - est de convoquer de nouveau
le Parlement dans des conditions qui Dermettentaux
députés de décider librement de l'avenji' de leur pays.
33. De telles conditions n'existent pas aujourd'hui. Des
membres du Parlement ont été arbitrairement emprisonnés.
Des groupes armés aux ordres de certaines, autorités
congolaises empêchent le Parlement de 'se réunir. Le
chef de l'Etat lui-même refuse délibérément d'exercer
son autorité pour permettre au Parlement de fonctioJlller
à nouveau.
34. Nous sommes convaincus que cette situation a été
provoquée par l'attitude de l'ancienne puissance colo
niale et de certains de ses amis. Nous croyons que cette
puissance coloniale exerce une pression sur les autorités
congolaises par l'intermédiaire du personnel belge et
de ses amis étrangers présents au Congo. Des consOilIers
politiques et militaires et des mercenaires de toutes sortes
participent, à des intrigues politiques et projettent des
aventures militaires.
35. Les colonialistes belges sont décidés à perpétuer,
directement ou indirectement, leur donûnation sur le
Congo. Mais le nationalisme, en Afrique et au Congo,
leur oppose une force irrésistible qui les a contraints à
accepter le transfert du pouvoir. Ensuite, les élections
ont permis aux éléments authentiquement nationalistes
du Congo de remporter la victoire et de former Un gouver-
nement. '
36. La politique de ce gouvernement n'était pasfavo:.
rable aux intérêts gardés par les Belges. Ceux-ci ont
donc décidé d'empêcher le gouvernement nationaliste
de poursuivre son œuvre. D'où les manœuvres et les
intrigues qui ont abouti à la destitution de M. Lumumba,
à la suspension du Parlement et à la création d'Etats
sécessionnistes. Ces manœuvres, ces intrigues et ces strata-
gèmes se poursuivent aujourd'hui encore. ,
37. 'Encouragés Dar leur succès, ,les Belges reviennent
en masse au Congo. Les Nations Unies ont maintes fois
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sistes ~t viables dans les territoires coloniaux qui
recouvrent leur indépendance.
23. Nous entendons beaucoup parler de la nécessité
d'élaborer de$ plans régionaux pour le développement
économique de l'Afrique. Ma délégation pense aussi qu'il
est très utile de mettre au point des plans d'ensemble,
coordonnés sur une base régionale. Une planification de

! ce genre doit cependant reposer sur certaines bases poli
tiques et, à cet égard, la condition préliminaire essen
tielle est une coopération entre des Etats qui constituent

, des unités territoriales, économiques et politiques viables
et qui jouissent d'une certaine stabilité politique. Ma
délégation n'arrive pas à comprendre comment on' peut
préconiser une vaste planification régionale et, en même
temps, soutenir implicitement la balkanisation de pays
Ci>mme ,le Congo.
24. Nous admettons, naturellement, que la structure
d'un Etat doit être conçue de manière à permettre à
tous les éléments qui composent le pays de participer
pleinement à son ~ouvernement. Nous reconnaissons que
cette structure dOIt tenir compte des particularités lin
guistiques, culturelles ou autres. II ne faut pas qu'une
partie de la population soit mise en position d'en dominer
une autre. II faut que les différentes cultures aient la
possibilité de s'épanouir librement.
ZS. Néanmoins, les Nations Unies n'oht Das le tiroit
d'imposer au peuple congolais une constitution ni un
cadre étatique: et ce droit n'appartient pas, non plus,
à quelques personnes qui ont pris le pouvoir par des
m,oyens illégaux,. Il appartient au peuple congolais lui
même de décider quelle forme il compte donner au
futur Etat.
26., La Loi fondamentale, en dépit de ses insuffisances,
aprévu les organes grâce auxquels les différents groupes
de, la population congolaise pourraient réaliser leurs aspi
rations: organes d'administration locale, gouvernements
provinciaux et gouvernement central. Nous déplorons
que le fonctionnement de ces organes, tel qu'il est prévu
dans la Loi fondamentale, soit .suspendu, et suspendu
non pas à la demande du peuple congolais, mais par le
bon plaisir de la puissance coloniale répudiant une loi

, dont elle avait été naguère l'un des artisans, mais qui
maintenant ne .~ablait plus ni son affaire ni celle de
certains groupes dl~ politiciens congolais. Aujourd'hui,
ces groupes s'en prennent à cette loi fondamentale dont
l'objet principal était la défense et la sauvegarde de
l'intégrité nationale.
27. Void ce que signifient les décisions prises à la
récente Conférence de Tananarive 5: sous le couvert
de former une confédération, on démembrera délibérément
le Congo qui sera divisé ~n petits Etats impuissants.
C~t~einitiative porte, à l'évidence, la marque des colo~
nudistes belges, car quel était - et quel est encore
aujourd'hui - l'individu qui Qccupe une position privi
légiée dans le plan proposé? Nul autre que Moïse
Tshombé. Ce seront M. Tshombé et l'Etat du Katanga,
SOus domination belge, qui donneront le ton.
28. II ne serait pas déplacé ici d'essayer d'apprendre
quelques faits pertinentsconCema11t, le dirigeant du
Katanga, le soi·disant Président de l'Etat du Katanga.
J}Observer de Londres du 19 mars 1961, brossant un
portrait de l'homme que le journal décrit comme étant
d'Africain le plus décrié aujourd'hui en Afrique »,écrit :
«Moïse Tshombé a, en commun avec les finaticiers belges
qui, comptent à présent pat1rti ses plus puissants partisans,
deUx traits dominants: c'est un bourgeois endurci, et
il aime passionnément l'argent. »
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demandé aux Belges de se retirer, mais ceux-ci n'accordent
pas la moindre attention aux décisions des Nations Unies.
Et pourquoi se gêneraient-ils? L'assujettissement per
sistant du peuple congolais est le plus grand succès que
les colonialistes aient remporté en Afrique. La meilleure
preuve en est que les colonisateurs peuvent opportu
nélllent revenir pour récolter les fruit~ de leur exploitation.
38. Le Times de Londres, du 8 mars 1961, parle en
ces termes du retour des Belges: ,

«Malheureusement. au nombre de ceux qui
reviennent, figurent des aventuriers et des criminels.
On peut les voir à l'aérodrome d'Elisabethville, barbus,
le visage dur, et portant une casquette à la prussienne;
cela vous rappelle désagréablement qu'il était régu
lièrement fait état d'une formation de S.S. belges
dans les rapports relatifs au 21e corps d'armée.»

39. Le tourbillon confus d'événements et de rapports
tend à faire oublier trop facilement le rôle joué par
les intérêts coloniaux depuis juillet 1960 iusqu'à ce jour.
Ma délégation estime que la question du Congo était
une question coloniale bien avant le 30 iuillet 1960,
et elle n'a pas cessé de l'être'depuis. Maintenant, comme
alors, la question essentielle est la suivante: comment
assurer l'indépendance du Congo? L'objectif des Belges
était de subordonner la richesse et l'économie congolaises
aux besoins de la Belgique métropolitaine.
40. Pouvons-nous permettre aux Belges, qui ont naguère
accepté l'indépendance du Congo, de saper cette indé
pendance et d'imposer au oays leur domination indirecte
afin de sauvegarder les intérêts considérables qu'ils y
ont conservés? Si nous continuons à tolérer cela, les
Nations Unies auront subi un lamentable échec. Malheu
reusement, nous ne voyons aucune raison d'être optimistes,
même aujourd'hui. L'échec semble bien proche, à moins
que les Nations Unies n'agissent sans délai et d'une
manière plus résolue.
41. Le Conseil dé sécurité a adopté sa résolution du
21 février 1961 sans qu'une seule voix contraire s'élève.
Cette résolution définissait certains objectifs qui consti
tuaient les conditions préalables indispensables au réta
blissement de la paix, de la tranquillité et de l'indé
pendance.
42. En dépit de tous les efforts du Secrétaire général,
assisté par le Comité consultatif pour le Congo, nous
sommes loin d'avoir atteint un seul de ces objectifs.
Les conseillers belges, les personnels militaire et para
militaire sont toujours sur place en grand nombre. Des
mercenaires recrutés dans des pays occidentaux et en
Afrique du Sud jouent un rôle de premier plan et fomentent
la guerre civile. Nous avons appris, ce matin, la nouvelle
des incidents de Manono, où l'action militaire a été menée
par des Belges et des Sud-Africains.
43. Le Gouvernement belge a éludé sa responsabilité
en affirmant qu'il n'avait aucun contrôle sur ces éléments
au Congo. Les autorités dont les actes illégaux continuent
d'inquiéter les véritables amis du peuple congolais n'ont
entendu aucun des appels qui leur ont éte adressés en
vue d'obtenir que le Parlement soit convoqué de nouveau.
44. Les autorités gardent aussi un mutisme complet
SUf..hJ. mort de M. Lumumba et de ses compagnons, bien
qû'ellè'S aient promis que les responsables auraient à
rendre compte de leur crime. Et maintenant, c'est le
chef de l'Etat lui-même qui considère cet assassinat
avec le plus grand cynisme. En effet, lorsque la Commis
sion de conciliation pour le Congo a cherché à se ren
seigner sur ce meurtre, M. Kasa-Vubu a pris la chose
très à la légère. La Commission de conciliation a fait
remarquer à M. Kasa-Vubu que:

«... la nouvelle ne manquerait pas de porter le plus
grand préiudice à la bonne renommée de son pays

et de rendre la position de la Commission extrêmement
difficile. » [A/4711, par. 47.]
~

La Commission était d'avis qu'en sa qualité de chef de
l'Etat. le président Kasa-Vubu avait le devoir de condam.
ner de tels actes publiquement et de la façon la plus
vigoureuse, car son silence pourrait être interprété par
le monde extérieur comme un signe d'approbation ou
même de complicité. La Commission n'avait nulle inten.
tion de s'ingérer dans les affaires intérieures du Congo,
mais elle estimait que de tels actes intéressaient les
droits fondamentaux de l'homme que -la République du
Congo, en tant que membre de l'Organisation des Nations
Unies, s'était engagée à observer, et à respecter.
45. Le président Kasa-Vubu a répondu [ibid.] qu'il
n'avait 'pas encore reçu de renseignements officiels à
ce sujet, mais que, lorsqu'ils seraient parvenus aux auto·
rités, il expliquerait· en temp& utile ce qui s'était passé.
Il désirait connaître tous les faits avant de répondre
à la Commission. Le Président a ajouté que «de tels
événements avaient aussi eu lieu ailleurs et pourraient
se reproduire».
46. Des mois se sont écoulés et le Président n'a rien
fait. Non seulement les coupables n'ont pas été traduits
en justice, mais il semble probable que même le tribunal.
international qui doit être nommé aux termes de la
résolution du Conseil de .sécurité en date du 21 février
ne se verra pas accorder les facilités nécessaires pour
mener son enquête.
47. Depuis quelque temps, certains organes de la presse
occidentale mènent une campagne contre M. Rajeshwar
Dayal. représentant spécial du Secrétaire général au
Congo. Les mêmes critiques contre M. Dayal sont reprises
dans les milieux. belges. M. Kasa-Vubu et ses collègues
partagent ces opinions. Voilà bien une étrange série de
coïnciàences.
48. Maintenant, ces attaques ne sont plus dirigées uni,
quement contre M. Dayal; c'est toute l'action des Nations
Unites au'Congo qui est combattue, non pas parce qu'elle
ne va pas assez loin pour permettre un règlement, mais
parce que, selon ces milieux, elle va trop loin. Ils pré·
tendent que les Nations Unies s'immiscent dans les
affaires intérieures du Congo. On pourrait critiquer les
Nations Unies pour beaucoup de choses, mais on ne
peut vraiment pas les accuser d'intervenir dans les
affaires intérieures du régime inefficace de M. Kasa-Vubu.
Car si la neutralité de l'ONUC dans le conflit qui oppose
le nationalisme au colonialisme avait pu avoir quelque
effet, c'eût été bien plutôt de renforcer les positions
de M. Tshombé et autres sécessionnistes.
49. Les troupes de Léopoldville. équipées d'armes bel~es
et dirigées par des conseillers belges, ont mené une action
militaire contre les Nations Unies à Matadi. Les collègues
de M. Kasa-Vubu ne se privent pas de faire des décla
rations dans lesquelles ils demandent le retrait des Nations
Unies du Congo. Je crois qu'il est grand temps que les
Nations Unies s'enquièrent de la position officielle de
M. Kasa-Vubu envers l'Organisation. .
50. Si les Nations Unies doivent poursuivre leur activité
au Congo, une mesure indispensable s'impose: il faut
briser l'emprise des colonialistes sur le Congo.. C'est,
après tout, le but essentiel de l'intervention des Nations
Unies. Il ne faut pas confondre cela avec la forme que
prendra l'Etat congolais ni avec les relations entre
M. Kasa-Vubu et M. Gizenga ou tel ou tel autre dirigeant.
A notre avis, les obstacles qui empêchent la convocation
du Parlement, l'établissement d'un gouvernement national
et le choix, par la libre· discussion. de la forme future
de l'Etat. découlent tous de la présence des colonialistes
belges. La tâche essentielle des Nations Unies est donc
d'obtenir le retrait total des conseillers étrangers, des
personnels militaire et paramilitaire et des mercenaires.
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Il faut donner à la Force des Nations Unies les pouvoirs
nécessaires nour accomplir cette tâche. Il y a ensuite
quelque chose de très significatif dans' la situation qui
règne . ~~tuelleme}l~ au Co~go:. ,c'est la rivalité entre.
les drif,erents dIrIgeants, rIvahte à laquelle prennent
part des groupes armés indisciplinés. Il est rare toutefois
que nouS entendions dire que le peuple congolais dans

! sa masse anonyme participe à la violence; c'est cependant
'..1' lûi qui en est, la plupart du temps, la victime.· Si l'on

veut que ces actes de vi.olence cessent, les Nations Unies
doivent arrêter les envois d'armes qui parviennent libre
ment à ces groupes militaires qûi cherchent à imposer
leur volonté à la .population, et elles doivent prendre
en main la responsabilité du maintien de l'ordre public.

••.. '1 C'est seulement ainsi que l'on pourra créer les conditions
• permettant au Deuple et à ses représentants au Parlement

de se faire entendre. Il est connu que, même aujourd'hui,
'.·.1 des arrivages massifs d'armes parviennent à Léopoldville

et au Katanga.
j 51. Il Y a par conséquent, deux conditions qu'il faut
1 remplir sans plus attendre, et l'Opération des Nations
1 Unies au Con~o doit être dotée de tous les pouvoirs

nécessaires pour y parvenir. La première est le retrait
total de tous les conseillers étrangers, des personnels
militaire et paramilitaire et des mercenaires: la seconde
est l'arrêt de ces arrivages d'armes que reçoivent les
groupes militaires du Congo. C'est alors seulement que

i le peuple congolais pourra résoudre pacifiquement ses
propres problèmes, par l'intermédiaire du Parlement ins
titué par la loi.
52. Ma délégation désire s'associer à un prolet. de
résolution souliglfant la nécessité d'atteindre ces deux
obiectifs principaux. Je crois que cette résolution sera
distribuée aux représentants dans le courant de la journée...
53. M. UMANA BERNAL (Colombie) [traduit de
l'espagnoll : Je voudrais tout d'abord, au nom de la
délégation de la Colombie, exorimer nos profondes condo
léances à la déléRation de Cuba, à l'occasion du décès
du représentant permanent de ce pays, M.Manuel Bisbé.
54. La délégation de la Colombie a JURé utile de faire
une brève déclaration pour préciser sa Dosition à ce stade
du débat long et mouvementé provoqué nar la question
du Con~o (Léopoldville), débat qùi se déroule au.~

Nations Unies depuis neuf mois, depuis le 13 juillet 1960,
date à laquelle le Conseil de sécurité ~ commencé à
s'occuper de la situation qui s'est créée dans cette répu
blique à la suite de la proclamation de son indépendance.
Si, comme il est bien évident, nous n~avons aucun intérêt
particulier dans cette question, nous crovons cependant
que l'évolution des événements au Congo risque de porter
gravement atteinte à notre organisation. de compromettre
jusqu'à son existence et de mettre en péril ses buts
principaux: le maintien de la paix et de la sécurité
internationales. De T)lus, nous éprouvons un sentiment
profond de sincère sympathie et de fraternelle amitié
àl'égard de ce nouveau pays, comme à l'égard de toutes
les nations du continent africain qui ont obtenu leur
indépendance au cours des dernières années.
55. Dans le cadre que nouS avons fixé à notre inter
vention, nous ne voulons pas procéder' à une analyse
complète des antécédents de la question ni des événements
postérieurs au 30 juin 1960.. jour de la proclamation de
l'indépendance de la République du Congo, car l'Assem
blée est suffisamment au courant de ces détails. Nous
ne méconnaissons nullement l'existence de tous· les faits
antérieurs, mais c'est en fonction de la réalitê actuelle
que nous voulons définir notre position. Ce faisant, nous
ne saurions perdre de vue les dispositions pertinentes
de la Charte des Nations Unies, dont l'observation fidèle
constitue pour nous un en12:agement ·solennel.
56: Intervenant à la demande exprèsse du gouvernement
légitime du Congo, le Conseil de sécuritë et l'Assemblée
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8 Documents officiels d1t Conseil de sécurité, quinzième année,
$upplémentde juillet~ao1J,t et septembre 1960, document 8/4387;
ibid., document 8/440S;·ibid., document 8/4426.

': Ibid., seîûème année, Supplément de ja1wier, février et
mars 1961, document 8/4741. .

générale ont adopté depuis l'année dernière de nom..
breuses décisions pour faire face iL une situation qui
constitue une menace pour la paix;et la sécurité inter
nationales... Outre la résolution adoptée par l'Ass~~blée

à sa quatrième session extraordinaire d'urgence, le
20 septembre 1960 [1474 (ES/IV)], nous avons celles qui
ont été adoptées par le Conseil de sécurité les 14. et
22 juillet et le 9 août 1960 6• Il y a enfin la résolution
adoptée par le Conseil le 21 février 1961 7. C'est la
situation créée par cette dernière décision du Conseil
et les difficultés rencontrées pour son application qui
constituent le problème soumis à.l'Assemblée à la reprise
de sa quinzième session ordinaire. Ce problème avait·
déjà été examiné au cours de la. première partie de
cette session, sans .. qu'aucune décision pût être prise,
faute d'un nomiJh~ de voix suffisant.
57. Avant tout, nous devons avouer franchement que
nous avons éprouvé beaucoup de doutes quant à. la
légalité de certaines des dispositions prises eri. la matière,
car nous ne les avons pas toujours .trouvées strictement
conformes à l'esprit et à. la lettre de la Charte. Nous
ne pouvons cacher, non plus, que l'évolution des évé..
nements au Congo depuis l'intervention des Nations
Unies nous a fait hésiter maintes fois .sur l'opportunité
et sur l'utilité de cette vaste et dangereuse opération
ainsi que sur la canacité qu'a l'Organisation, dans sa
forme actuelle, de mener avec succès des entreprises de
cette .envergure et d'y persévérer jusau'à ce que soient
obtenus tous les résultats recherchés. Néanmoins, l'Assem
blée générale, à sa quatrième session extraordinaire d'ur
gence, en septembre 1960, a décidé par une impression..
nante majorité de 71 voix pour, zéro contre et 9r1;ten
tions, de. poursuivre et d'amplifier l'action anteiieure
du Conseil de sécurité. Au cours de ses dernières réunions,
le Conseil de sécurité a confirmé ses décisions précédentès
par la résolution du 21 février 1961 dont nous avons
déjà parlé et quia également été approuvée à une forte
maiorité, sans qu'un seul des· membres permanents ait
jugé opportun d'exercer son droit de veto.
58. Quels que soient les scrupules que nous puissions
encore avoir, nous sommes tousenga~és dans ce que
l'on appelle «l'Opération des Np..tions Unies au Congo»
et une suspension intempestive decette~pération consti...
tuerait un échec dont l'Organisation des Nations Unies
aurait du mal à se relever, étant donné le coup très
sérieux qui serait porté à son autorité et à son prestige.
Nous sommes donc tous moralement. obligés de faire
tout notre possible pour .que cette opération réussisse
et d'éviter soigneusement toute attitude qui pourrait
compromettre ses chances de succès.
59. Que peut faire l'A'ssemblée devant la situation créée
par la décision du Conseil de sécurité du 21 février?
C'est ici que Se renforcent nos doutes et que· s'aviVent
nos scrupules. Notre session actuelle n'est plus la session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale de sep
tembre 1960, convoquée sur la demande du Conseil,
conformément à la fameuse résolution 377 (V) de l'Assem...
blée ~énéraIe, intitulée «L'union pour le maintien de
la paix ». Au cours de la session actuelle, nous n'avons
reçu aucune communication 'officielle nous informant que
le Conseil a cessé de s'occuper de la question que nous
sommes en train de discuter ou nous demandant de faire
une recommandation sur cette question selon les dispo..
sitions de l'Article 12 de la Charte. Sans vouloir adopter
une position exagérément formaliste, nous estimons qu'il
existe des raisons suffisantes pour mettre e'l doute, c'est
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le moins qu.'on puisse dire, notre compétence à adopter
une- nouvelle résolution en la matière. -
60. On a généralement accepté que l'Assemblée puisse
discuter, comme elle l'entend, de tout différend ou de
toute situation qui est de la compétence du Conseil;
mais beaucouD pensent qu'elle n'est pas habiUtée à
prendre une décision. En admettant même que la question
de compétence ne soit pas d'importance capitale, il est
cependant plus discutable que l'Assemblée puisse modi
fier, élargir ou restreindre substantiellement les réso:'
lutions du Conseil. On ne saurait admettre que l'Assem
blée puisse, comme on dit fanrllièrement chez nous, cham
bouler les plans du Conseil. D'autre part, les simples
recommandations que nous pouvons adopter ici dispa..
raissent pratiquemènt devant le caractère obligatoire des
décisions de l'organe suprême des Nations Unies.
61. Nous ne voulons certes pas faire preuve d'un forma
lisme exagéré, mais nous devons avouer que nous sommes
troublés par le fait que bien souvent les dispositions
de la Chàrte sont anpliquées d'une manière trop large,
ou bien ne le sont pas du tout.
62. La question traitée hier, à l'Assemblée, relative à
l'adoption' de crédits pour les opérations au Congo, est
une affaire complètement différente. Il s'atrlssait en réalité
d'exécuter les résolutions du Conseil en votant les crédits
nécessaires pour continuer à les mettre en' application.
Il s'agissait aussi de s'y conformer et non de les modifier
ou de les remplacer. L'argument de l'incompétence n'était
donc Das valable hier.
63. Au stade actuel du débat~ nous ne savons pas encore
exactement si celui-ci va nous apporter un nouveau
proiet de résolution. mais nous s:tvons que certains avant
projets circulent déjà. Nous attendrons donc les textes
définitifs pour nous prononcer, mais nous ne nous avançons
pas trop en déclarant dès maintenant que l'Assemblée
ne pourra pas faire plus que de recommander l'exécution
fidèle de ce qui a été décidé uar ,le Conseil et lancer un
appel pressant aux Etats Membres - et notamment
à ceux Qui sont le plus directement intéressés au pro
blème - pour qu'ils n'entravent pas l'exécution rapide
de ces décisions.
64. Le cours des débats nous' a montré' qu'en dehors
de quelques exceptions, aussi rares que; notables, des
représentants valables de- toutes les régions géographiques
et de tendances politiques très diverses, sont tombés'
d'accord oour estimer que la résolution du 21 février 1961
est satisfaisante dàns l'ensemble et qu'il convient d'en
presser l'exécution. Maintenant, il importe surtout de:
l'intemréter correctement et de l'appliquer honnêtement
et loyalement. Un des orateurs qui nous a précédés à
la tribune a dit qu'il y avait déjà suffisamment de réso
lutions en la matière; ce qu'il faut obtenir d'urgence,
c'est que les pays directement ou indirectement inté
ressés à la situation au Congo favorisent l'action. des
Nations Unies.
65. Sans vouloir procéder à une analyse minutie1~se,
~t compte tenu des réserves générales que nous av,,>ns
éxprimées, la délégation de la Colombie s'incline dewJ.nt
les décisions dU'Conseil de sécurité et exprime sa complète
solidarité avec la position prise par l'Equateur et le Chili,
les deux membres latino-américains du Conseil. Nos
réserves porteraient surtout sur certaines dispositions
de la partie B de la résolution qui Dourraient équivaloir,
~. notre avis, à une intervention manifeste dans les affaires
intérieures de l'Etat congolais. dont l~indépendance et la
souveraineté ont été reconnues par tous et doivent être
garanties par tous, en tant que Membre de notre orga..
nisation.
66. ' Pour ce qüiest des conclusions du rapport de la
Commission de conciliation des Nations Unies pour le
Congo [A/4711] - qui constitue, nous le reconnaissons,

une contribution très utile à nos délibérations -, elles
sont en grande partie conformes aux dispositions adoptées
par le, Conseil et peuvent être d'une grande utilité pOur
en assurer la prudente mise en application. '
67. Compte tenu de 'Ce· que nous venons de dire, nous
souhaitons que, dans toute la mesure possible, les acti. '
vités des Nations Unies se déroulent dans un climat de ",.,j'

collabora.tion amicale avec les autorités locales et qu'elles
aient le caractère de coopération, de conseil et d'assis.
tance qu'elles doivent avoir, sans donner l'impression
d'être imposées par la, force. Bien des faits récents
indiquent qu'il existe des perspectives très favorables
à, une meilleure entente entre le .-gouvernement et les '
dirigeants politiques du Congo en vue de trouver une :1
solution .Cf)mmune aux problèmes dont souffre la Répu· \,.,1

blique. ,
68. Depuis la Conférence de 'fananarive dont ,les résul.
tats ne sauraient être sous-estimés, il y a eu des initia·
tives analogues qui, si aucun élément extérieur ne vient
les troubler, pourraient abôutir à un accord national
pour le rétablissement de la légalité: Le rôle des repré.
sentants des Nations Unies devrait être de favoriser
tous les facteurs travaillant à la pacification du pays
et au maintien de l'ordre, et de laisser aux Congolais le
soin de régler leurs problèmes politiques internes et de
décider de la forme et des modalités de leur gouver·
nement. On devrait également empêcher toute ingérence
extérieure et favoriser le maintien de l'unité et de l'inté·
grité nationales. Soit dit en passant, cette unité et cette
intégrité ne sont en aucune manière incompatibles avec
une organisation confédérale, comme le prouve l'histoire
de différents pays, parmi lesquels figurent 'certains des
plus importants du continent américain.
69. Si, par l'emploi de moyens pacifiques, par une
interprétation correcte des résolutions du Conseil et de
l'Assemblée et par une coopération amicale, l'on parvient,
comme nous l'espérons, à rétablir une situation normale
au Congo, et si l'on arrive à empêcher les ingérences
étrangères qui, à notre avis" ont été la principale cause
de tous les problèmes et conflits qui Qnt' surgi, alors on
pourra envisager, comme l'ont suggéré dans leurs inter·
ventions brillantes et constructives les représentants de
l'Uruguay -[9688 séance] et de la République Argentine
[9708 séance], de diminuer progressivement les effectifs
des forces militaires des Nations Unies. Nous avons
constaté avec une grande satisfaction que nous partagions,
au moins dans l'essentiel, les vues de ces représentants
ainsj.quecelles qu'a extlrimées au nom du Brésil
M. l'amb~ssadeur Freitas-VaUe dans l'exposé lucide qu'il .
a .fait au début cl.", débat [9658 séance].
70. Nous avons approuvé également, dans les grandes
lignes, ce qu'on dit les représentants d'autres pays, et
notamment ceux des nouveaux Etats africains, qui sauront
apprécier, espérons-le, la collaboration désintéressée oue
leur apportent les pays d'Amérique latine pour faciliter
la solution de leurs problèmes sans pour autant s'ingérer
le moins du monde dans leur autonomie nationale.
71. Parmi les initiatives proposées par lés représentants
de l'Uruguay et de l'Argentine, il, en est une qui mérite
particulièrement l'attention de l'Assemblée: il s'agit de
la réorganisation et de l'élargissement de la Commission
de conciliation en tant qu'or~ane subsidiaire de l'Assem·
blée générale ou du Conseil de sécurit~.

72. Au cours de ce débat, de graves, accusations ont
été portées contre le Secrétaire général, M. Hammarskjold,
accusa.tions auxquelles leur énormité et leur exagération
mêmes ont enlevé toute signification. Il serait inutile
de reprendre ici les ar~ments concluants que ce haut
fonctionnaire a fait valoir pour la défense de son action
dans l'exoosécomplet qu'il a fait devant le Conseil. de ,
sécurité le 15 février dernier [9358 séance]. Il a donné
un compte rendu détaillé de toutes les activités des
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est apparue de plus en plus comme l'un des éléments
importants de la détérioration et de l'aggravation de
la situation dans ce pays. Quant au combat lui-même,
qui op~?se à travers la Belgique et le jeune Etat congo..
lais le colonialisme et le nationalisme africain et qui dure
en f~it depuis le jour de la conquête coloniale, ce n'est
un .secret pour. nersonne qu'il a connu ces de.mières
années, et singulièrement depuis 1959, une accélération
foudroyante. .
80. Libre ou enchaîné. vivant comme mort, Patrice
Lumumba, interprète fidèle et intransigeant des aspi
rations profondes de son peuple à la: digttité et à la
responsabilité que confère seule la liberté. Patrice
Lumumba aura été et restera la figure dominante de
cette lutte historique qui, certes, a coûté et coûtera à
l'Afrique de terribles souffrances, mais qui marquera sans
nul doute une des phases les plus décisives du combat
glorieux de libération de notre continent. Tout au jong
de son combat, Patrice Lumumba a eu le souci constant
de s'identifier totalement à son' peuple, qui a étê. pour
lui non seulement la source d'inspiration, mais égalelnent
le moteur de toutes ses entreprises et la fin ultime de la
glorieuse. épooée qu'il vient d'inscrire au registre de
l'histoire de la libération des neunles africains et de tous
les peuples ooprimés du monde. C'est ce oeuole congolais
pour lequel il a tout sacrifié et qui est demeuré sa préoc
cupation exclusive iusqu'à son dernier soume, c'est .ee
peuple qui, en ianvier ~960, a obligé la Belgique à sortir
Patrice Lumumba de ses ~eôles du KatanRa. c'est ce.
peuole qui l'a imoosé comme interlocuteur valable à la
Conférence de la table ronde à Bruxelles. où· il .devait
défendre victorieusement non seulement la thèse de l'indé..

,pendance, mais aussi et surtout celle de l'unité de son
pavs.
81. A l'instant même·. de la naissance du nouvel Etat
congolais, le 30 juin 1960. le combat devait connaître
un tournant à notre avis décisif. En effet. alors que la
Beltrlaue. par la voix même de son roi, n'h~sltait oas à
insulter, par un discours paternaliste et rétrograde. la
di~ité africaine et laissait clairement entendre la sitmi
fication mineur~ et la oortée limitée ou'elle se prooosait
de conférer à l'indépendance congolaise. avec l'annro
bation béate pt comolice de Quelques Con~olais inconscients
des responsabilités inhérentes à leursnouveI1es char~es,

la voix authentiaue de l'Afrioue devait s'élever, sereine
et ferme. pour faire à la face du monde la mise au point
ou'imnosaient la dignité du peuple congolais et l'honneur
du nationalisme africain.
82. Patrice Lumumba, que le peuple congolais avait
quelques semaines. auparavant démocratinuement imnosé
comme leader de la maiorité parlementaire et porté de
ce fait. malgré tous Iles obstacles et toutes les manœuvres.
à la tête du premier. gouvernement du Congo. et qui
représentait nar-delà ce Congo la dignité et l'honneur
de toute l'Afrique. Patrice Lumumba devait prononcer
spontanément. en réponse au discours du roi des Belges,
les fortes paroles qui suivent :. .

«Vous parlez d'indépendance, vous dites Que le
oeutlle congolais n'est pas mûr, que c'est ~âce à la
Belgique que les nonulations oui. ne savaient ni lire

.ni écrire oeuventauiourdlluil.2rire et lire, et même
disposer de maisons et de voitures. Vous avp,z raison
de dire cela. mais vous oubliez les millions d'Africains
Que vous aveZ assassinés. vous avez oublié les siècles
.de tuerie, de vol et de brigandage. les mœurs viles que
VOus avezoropagées dans nos pays. Vous avez raison
de. dire cela. mais qu'il soit connu que notre indépen
dance. lôin d'être un cadeau de la BelgiquecoloniaIiste,
est le .fruit de notre action oue nous saurQns développer
afin d'agrandir cette indénendance et de libérer tout
le reste du continent africain. »
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Nation~ Unies depuis le jour où le Gouvernement de la
Républi~lue du Congo a demandé l'assistance de notre
organis~tion et, en ce qui nous concerne, nous consi
déronsses explications, que nous avons confrontées avec
d'autrfJs documents, .comme .entièrement. satisfaisantes.
73. Nous croyons que, dans l'accomplissement de sa
~~he, le Secrétaire .général s'e~t. !D0ntré à la h!1uteur
de son poste et de sesresponsablhtes. Il n'est pas Impos
sible qu'il se soit parfois trompé, comme l'ont fait sans
doute aussi certains de ses collaborateurs, mais on ne
peut mettre en doute ni sa compétence ni sa ronne foi.
74. Pour nous limiter au problème qui fait l'objet du
débat actuel, nous nous abstiendrons de commenter à
ce stade les projets de réor~anisation du Secrétariat
sous une forme qui, en répartissant les responsabilités,
lui enlèverait oratiquement toute efficacité en .y intro-

'duisant un droit de veto implicite.
75. Sans nous attarder à énumérer les conclusions que
l'on dégagera facilement de notre déclaration, nous pen
sons avoir ainsi exposé la position de notre délégation à
l'égard des principales questions qui figurent à l'ordre
du jour, celles dont l'importance vient non seulement
de leur caractère d'actualité mais aussi de leurs consé
quences possibles.
76. Avant de terminer, nous voudrions encore une fois
condamner expressément les assassinats politiques qui
ont été commis au Congo et qui sont tous également
odieux.
77. Nous pensons ne pas avoir abusé de la patience
de· nos colIègues ni avoir retenu leur attention trop
longuement, et il ne nous reste qu'à formuler le vœu
fervent que la Rér.ubliQue du Con~oparvienne bientôt
à consolider son inèlépendance. à rétablir l'ordre intérieur
et à revenir à la légalité constitutionneI1e.

78. M. DIALLO TeIIi (Guinée) : Qu'il nous soit permis
tout d'abord de renouveler à la délégation cubaine les
condoléances de la délégation de la République de Guinée
à l'occasion de la mort subite de notre regretté collègue,
l'ambassadeur Manuel Bisbé, tombé il v a quelques jours
à nos côtés, à l'instant même où allait s'ouvrir ~.ie débp,t
sur le Congo, débat auquel, par le passé, il avait pns
une part si importante. A la famille. du disparu, au
gouvernement et au peuple cubains, nous exprimons toute
notre sympathie en. cette douloureuse circonstance ~t
aussi notre haute estime pour l'importante contribution
que l'ambassadeur Manuel Bisbé a apportée en leur nom
au sein de l'Organisation des Nations Unies. pour le
triomphe de l'idé~lde sa charte et; en particulier. pour
la libération de tous les peuples opprimés d'Afrique,
d'Asie et d'ailleurs.
79. Une fois de plus, l'Assemblée est aopelée à se
pencher sur la crise congolaise qui, depuis huit mois,
bouleverse les données politiques du continent africain
et •domine indiscutablement la vie internationale à tous
les échelons. Au sein de l'Organisation des Nations Unies,
cette crise a eu des .retentissements tout particuliers;
l'Assemblêe générale le Conseil de sécuritét le Secré
tariat et le Comité consultatif pour le Congo ont eu
Successivement -. et, pour.certains de ces. organes. presque
quotidiennement- à traiter de la crise congolaise qui
n'est en réalité que la forme la plus ai~ë du combat
gigantesque opposant le colonialisme et le nationalisme
africain, décidés l'un à se maintenir à tout prix en
Afrique et l'autre à briser à tout prix les chaînes de la
servitude imposée à nos peuples. L'aspect le plus drama
tique, le plus décevant et aussi le plus grave de cette
laIllentable affaire. c'est que notre or~ahisation, appelée
au secours par le chef nationaliste du jeune. Etat congolais

. victime de l'agression militaire belge. s'est trouvée au
cœur même du drame qu'elle était appelée à résoudre.
Mieux, la Force d'urgence des Nations Unies au Congo
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83. Telle fut la réplique cinglante que Patrice Lumumba,
au nom du nationalisme africain,devait opposer à. la
thèse,patemaliste du 'cColonialisme ,belge} ~ pesant .. ainsi
clairement le problème conp;olais dans le contexte nouveau
de sa liberté retrouvée. Cette prise de position sans équi
voque iL l'instant même de la naissance de l'Etat congolais,
jette.une lumière particulière sur la crise congolaise qui
devait renaître et s'intensifier quelques jours· à peine
plus tard avec la brutale agression militaire, économique
et. politique de la Belgique contre son' ancienne colonie,
qu'elle ne se résignait pas à perdre de la sorte.
84. C'est ainsi que, mis brutalement en présence de la
situation née .de cette agression, les nouveaux dirigeants
congolais,. pleins de confiance, firent· appel à l'Organi
sation internationale dès le 12 juillet 1960 pour denlander
l'as:sistance militaire qu'exigeait la défense des intérêts
coi,fiés à leur charge. A partir de cejour..là. la crise congo
laise se confond presque entièrement avec celle de
l'Organisation des Nations Unies.
85.. Sur cette. crise, tout ou presque tout a déjà été
dit. Ma délégation, pour sa part, a eu largement l'Gt~asion,

devant le Conseil de sécurité et devant l'Assemblée géné
rale, non seulement d'analyser la situation sous tous ses
aspects, de dénoncer les manœuvres et les complots qui
se tramaieu,t au grand jour, .:nais aussi de lancer, dès
le début de ce qui devait se révéler comme la trahison
de 'a cbrrllance des. peuples africains, les cris d'alarme
destinés à. s~m.ver à la fois le Congo, les Nations Unies,
la paiX et la sécurité internationales. Tout ce qui s'est
passé au Congo depuis huit mois prouve abondamment
que nos avertissements n'ont pas· été entendus, que nos
conseils n'ont pas été suivis.
86. Les puissances coloniales qui ont réussi à renforcer
leur sainte alliance, à mobiliser leurs alliés et à domes
tiquer à leur service la Force d'urgence des Nations Unies
continuent à mettre à exécution leurs plans machiavé
liques en vue de réaliser la recoflquête politique du jeune
Etat congolais et, par-delà ce dernier, pour tenter de
recoloniser l'ensemble du continent africain dont la libé
ration sonne le glas du régime des privilèges imposé à
l'Afrique au profit des. envahisseurs étrangers de tous
bords. A cette saillte alliance qu'animent, avec le soutien
puissant de leurs alliés occidentaux, les gouvernements
de Bruxelles, de Paris et de Londre..".à cette sainte
alliance et à ses instruments africains. nous réaffirmons
ce qu'ils pressentènt déjà: de même que le Viet-Nam,
après Dien-bien-phu,a marqué l'a~onie du colonialisme
en Asie, de même que l'Algérie achève le démantèlement
de l'empire colonial français, le Conl:!;o sera sans nul doute
le tombeau définitif de tout le colonialif;me en Afrique.
L'histoire retiendra demain que l'exécntif de l'Organi
sation des Nations Unies, dans laquelle les petits pays
et tous les pC'uples opprimés du monde avaient placé
leur espoir, est devenu au Congo le paravent commode
du néo-colonialisme décidé à se maintenir à tout prix
et sous des formes variées clans ses positions usurpées
d'Afrique.
87. Que l'on en juge plutôt par les faits. Appelée au
secours par le~ouvernementcentral de la République du
Congo et avant reçu du Conseil de sécurité la mission
claire d'aider ce gouvernement pour le maintien de'l'ordre
public, la sauvegarde de l'indépendance et de l'intégrité
de son territoire national, grâce au retrait des forces
d7agressioil belges, POrganisation des Nations Unies a en
quelque sorte, au Congo, présidé à la désa~ré~ation totale
de l'Etat congolais, favorisant par ses initiatives, par sa
présence et quelquefois par son indifférence, mais toujours
par sa caution directe ou indirecte, toutes les manœuvres
extédeures et intérieures qui ont eu pour résultat de
mener le Congo, dans tous les domaines, dans l'impasse
tragique où il se. t~ouve aujourd'hui. Qu'il nous suffise
de rappeler que c'est en présence de la Force d1urgence

des Nations Unies que la légalité congolaise a été bafouée
et que le gouver!J.ement central congolais a été disloqué
ses ,membres arrêtés, .emprisonnés et .lâchement assassinés~1,.
que le Parlement congolais a été renvoyé. que les séces~
sions du Katanga et du Sud-Kasaï ont été organisées
que les coups d'Etat politico-militaires ont été fomenté~
et que les traîtres et les usurpateurs ont été encouragés
financés et appuyés pour l'exécution des directives colo~
niales en vue de la. liquidation totale du jeune Etat
congolais. Et enfin, pendant ce temps, les Belges ont
réalisé sur tous les plans l'infiltration et la réoccupation
systématique de tous les rouages politiques, adminis
tratifs, économiques et techniques du pays.

88. Sur tous ces faits, sur tous c~ actes de trahisun,
de duplicité et de corruption, nous nous sommes longue
ment expliqués et à plusieurs reprises. Il nous suffira
donc aujourd'hui, après quelques rappels indispensabl~s
pour une pleine compréhension de la nature et de la
gravité du complot ourdi contre le peuple congolais, de
faire quelques brefs commentaires sur les points saillants
que les événements o:tlt mis en relief, qU cours des derniers
mois, dans cette dét.érioration constante de la situation
congolaise.

89. Il nous paraît iudispensable, dès l'abord, de mettre
l'accent sur la responsabilité particulière de certains
gouvernements et de certains organes des Nations Unies
dans .la préparation et la réalisation des désordres,
d'abord, puis du chaos qui rèr-ne actuellement au
Congo. En effet, il était apparu clairement, en novembre
de;.nier, que la base solide de toute soîution efficace de
la crise congolaise r~sidait dans l'éviction du personnel
militaire et· paramilitaire belge et la réconciliation véri
table des dirigeants congolais. Que ces deux problèmes
soient étroitement liés est pour nous une évidence aveu
glante. Aussi avions-nous insisté sur l'impé)ieuse nécessité,
pour opérer la réconciliation nationale, d'abord de réaliser
l'évacuation des forces militaires et paramilitaires belges
et, ensuite, d'éviter à tout prix que l'Assemblée générale
des Nations Unies ne prenne parti dans le conflit opposant
les dirigeants congolais. Hélas, c'est exactement le contraire
que fit, sur l'instigation de quelqUles délégations, la Com
mission de vérification des pouvoirs et, finalement, l'As·
semblée générale, commettant ainsi la faute aux consé
quences catastrophiques d'asseoir en novembre dernier,
dans les conditions que l'on sait, la délégation illégale pro
posée par M. Kasa-Vubu, en contradiction flàgrante avec
la légalité congolaise et malgré les mises en garde et .les
protestations des représentants élus par le peuple congo
lais et de .tous les porte-parole des pavs qui avaient
pressenti le grand complot que cette manœuvre annonçait.
Tout le monde conviendra auiourd'hui que ceux qui ont
pris devant l'histoire la lourde responsabilité de cette
malheureuse initiative sont à la base du chaos savamment
suscité, orchestré et protégé dans ce qui fut la jeune
République du Con~o et que l'on cherche à ramener
au stade, sinon du Congo belge d'pier.dn moins d'un
Congo maintenu dans la dépendance coloniale.

.,

90. Entre autres conséquences tragiques. et néfastes de
cette proposition de la Commission de vérification des
pouvoirs, entérinée par la suite par l'Assemblée générale,
il convient de signaler. outre le .sabotage définitif de
la mission de la Commission de. conciliation, justifiant
le refus de certains pays, dont la, République de Guinée,
de toute participation devenue inutile à cet organisme,
le lâche assassinat de Patrice Lumumba et des natio
nalistes africains groupés autour de lui et qui ont pré
féré mourir la. tête haute au champ d'honneur plutôt que
de trahir leur peuple, leur patrie et leur idéal.
91. CŒnment en est-on arrivé à cette terrible catas
trophe qui a bouleversé de fond en comble toutes les
données de la crise congolaise? Au seuil de ce nouveau
débat, il n'est que trop légitime de se poser' la question

de sa
ç~ng<

prem
génér
de d
arriv(
diabo
iour 1

~ II s'e
décen
peut
sauve

fj appor
liatiùl
matér
92. :
situat
Unies
peu (
comm
contri
fantoc
les Iiv
naires
aujoUl
leurs
Bien:
le fait
Force
ànég<
liation
à Ma1
qui sel
à bou1
nemen
la sau'
et de
du COl
93.· C
tians d
demen1
tenir ir
OrienU
de nOI
du Ba
coordOI
du con
sion dt
tieHe p
un sec'
les Bel
et les
de reco
tion nt:
memen1
encore
devaien
rade de
listes al
sernent
à BerUI
POur 1'1:
94. Po
de cauti
dè"proc
pays? (
nropre j

sentants
au ~ran

, de deve:
d'une i:
bOnheur
l'AfriqU(

......c.-.__......



9750 séance - 4 avril 1961 163

té bafouée
: disloqué,
:lssassinés;
les séces.

>rganisées,
fomentés

~couragés,
:lVes calo·
mne Etat
~elges ont
lccupation

adminis·

trahisun,
~s longue·
us suffira
;pensables
et de la

golais, de
:; saillants
~s dl:'rniers
situation

de mettre
certains

:ms Unies
désordres,
ment au
novembre
fficace de
personnel
tion véri
()roblèmes
nce aveu
nécessité,
le réaliser
~es belges
~ générale
opposant
contraire
la Cam·

ent, l'As
IX consé
: dernier,
;gale pro
mte avec
'de et les
le congo·
i avaient
,nnonçait.
t qui ont
de cette

,vamment
la jeune
ramener

lins d'un

fastes de
ttion des
générale,
linitif de
justifiant
~ Guinée,
rganisme,
es natio-
ont pré
[utôt que
~al.

le catas
outes les
nouveau
question

de savoir ce qui s'est passé de nouveau dans la situation
çongo!ai~e_~e1?l.1is la clôtl1!e, .,en déceI1Jbre dernier, de ,I,a
prèfi1iere partIe de la qumzieme seSSIon de l'Assemblee
générale.. La réponse à pareille question ne fait, hélas,
de doute 'pour personne. Au Congo, tout est presque
arrivé comme dans le scénario bien réglé d'une pièce
diabolique pour aggraver la situation et éloigner chaque
jour davantage toute perspective de solution raisonnable.

i Il s'est passé tant de choses horribles au Congo depuis
décembre dernier que l'on hésite à les énumérer! L'on
peut même affirmer que chaque mois, chaque semaine,

ij souvent chaque jour, et quelquefois chaque h,eure a
~ apporté au peuple ,congolais son lot de malheurs, d'humi

liations, de deuils. de larmes et d'indicibles souffrances
matérielles et morales.
92. Depuis décembre dernier', la détérioration _ d.e la
situation a été constante et la force d'urgence des Nations
Unies. par un de ces paradoxes dont l'histoire fournit
peu d'exemples aussi grotesques, se trouve aujourd'hui
comme prisonnière des fantoches qu'elle a cependant
contribué à créer et à imposer. au neuple congolais. Ces
fantoches ~ gonflés à coups de milliards, rassurés par
les livraisons d'armes, excités par les conseils des merce
naires et autres techniciens à gages - se retournent
aujourd'hui, apparemment du moins, contre certains de
leurs créateurs d'hier et de leurs tuteurs d'aujourd'hui.
Bien sûr cela peut paraître une farce' singulière, mais
le fait brutal et ahurissant demeure aujourd'hui que la
Force d'urgence des Nations Unies cherche davantage
à négocier, à parlementer" à se justifier. après les humi
liations sans nom qui lui .ont été infligées à Banana,
à Matadi et à Léopoldville, qu'à exécuter la mission
qui seule justifie s~ orésence au Congo et Qui consistait
à bouter les Belges~ hors du pays, à offrir au gouver
nement central l'aide militaire dont il avait besoin pour
la sauvegarde de l'indépendance et le maintien de l'unité
et de l'intégrité du territoire national de la République
du Con.go.
93. Ce n'est un secret pour personne que, sur instruc
tions de M. Rasa-Vubu, profitant des erreurs du Comman
dement militaire des Nations Unies qui s'obstine à main
tenir inumement des forces importantes dans la Province
Orientale où aucun' désordre n'a été constaté depuis
de nombreuses semaines. .dé,garnissant ainsi la région
du Bas-Congo, des opérations militaires combinées et
coordonnées au grand iour ont abouti au désarmement
du contingent soudanais des Nations Unies, à son expul
sion de Matadi et à l'occupation de cette base essen
tielle par les mutins au service de la Bel~ique. Ce n'est
un secret pour personne que, cette opération réalisée.
les Belges oeuvent introduire. à satiété, Je personnel
et les armements nécessaires à toutes leurs entreprises
de reconquête coloniale. Aussi, la g-ravité de cette situa
tion ne neut échapner à personne et l'on peut lép:iti
meIDent s'inquiéter que le Conseil de sécurité n'ait pas
encore été appelé à en déb.attre. Tous ces agissements
devaient recevoir leur couronnement lors de la masca
rade de table ronde de Tananarive où les leaders. triba
listes au service de la colonisation se sont partagé ;oveu
sement le Comra à l'instar de leurs maîtres aui en 1885,
à Berlin, s'étaient livrés à la même opération sinistre
pour l'ensemble du continent africain.
94. ,Pourquoi donc les Nations Unies continuent-elles
q~,~autionner tous ces symboles de l'illégalité qui viennent
de~l>rocéder à Tananarive au dépeçage de leur grand
pays? Que représentent encore ces hommes qui. de leur
oropre fait, ont cessé de toute évidence d'être les renré
sentants d'Une Républiqueau'ils viennent d'assassiner
aU~rand jour, pour secôntenter du rêve chimériaue

. de devenir les chefs de réoubliquettes pour rire, coiffées
db'une illusoire confédération., Nous espérons, pour le
,onheur des Congolais et pour l'honneur de toute
1Afrique, voir ces chimères demeurer éternèllement à

l'état de projet; en effet, que serait le Congo le jour
où. chaclln- des 135 territoires qui le· oCompesentactue1
lement acquerrait un semblant d'indépendance et de
souveraineté ? A tous les délégués, et spécialement aux
représentants africai.llS qui, ici et ailleurs, défendent à la
légère les conclusions des partageurs de Tananarive. il
convient de demander s'ils ont bien réfléchi auxconsé
quences terribles de l'émiettement de la République du
Congo et ,à ses répercussions possibles Dour leurs propres
Etats. Ils feraient bien, en toute hypothèse, de méditer
sur ces auelques ·mots que Tshombé ne cesse de répéter
et qui risquent d'aiguiser bien des appétits dans leurs
pays, à savoir que' dans les rangs des tribalistes congo
lais chaque leader rêve de devenir un chef d'Etat. Est-ce
là vraiment l'image de l'Afrique que vous rêvez derecons
truire pour le bonheur de ses fils et comme élément
de stabilité, de concorde, ù'harmonieet de paix inter
nationales?

95. Dutant cette même période, une lutte systématique
a été organisée contre la légalité et contre tous les patriotes
qui l'incarnaient, à des titres divers, au Congo. C'est
dans cet ordre d'idées. et nour 'rendre impossible la
réconciliation nationale unanimement souhaitée par toutes
les populations congolaises, qu'après les vexations sans
nombre des mois de novembre et décembre, après les
arrestations arbitraires, les séquestrations illégales et les
tentatives ,de corruption à grande échelle, les marion~
nettes de Léopoldville, d'Elisabethville et de Bakwanga
ont pris la tragique décision d'inaugurer au Congo la
méthode d'assassinat politique pour se débarrasser de
leurs adversaires politiauesqui avaient le tort de ne
compter que sur la légitimité de leurs droits et la,
confiance de leur peuple.
96. C'est ainsi que le 14 février dernier, l'Afrique
atterrée, de douleur et d'indignation et l'opinion mondiale
scandalisée apprenaient par les déclarations ahurissantes
de Radio-Elisabethville le lâche assassinat du premier
ministre Patrice Lumumba, du vice-président du Sénat
Toseph Okito et du ministre de la ieunesse Maurice Mpolo.
Puis, à peine quelques jours après, alors que l'émotion
suscitée par ce triple crime prenait dans tous les conti
nents les proportions que l'on sait,' du Sud-Kasaï nous
parvenait la nouvelle de l'assassinai: de sü" autres leaders
nationalistes importants. dont le présideilt Finant, chef
du gouvernement provincial de Stanleyville, et Lumbala,
secrétaire d'Etat à la présidence du gouvernement central
de Patrice Lumumba. Tous ces assassinats ont un' déno
minateur commun. Les victimes, d'abord détenues arbi
trairement à Léopoldville, ont été transférées. après mar
chandage par les autorités de fait de Léopoldville, 'à
leurs romplices du Katanga et du Sud-Kasaï, chargés de
l'exécution des patriotes congolais dont la survie a été
jugée incompatible avec le maintien des privilèges colo
niaux et impérialistes dans la République du .Congo.
97. Ce que fut la réaction de l'opinion africaine fit
internationale à l'annonce de ces assassinats appartiel'ït
déjà à l'histoire et Sera demain considéré, à juste titre,
comme une des pages les plus belles inscrites au titre de la
solidarité et de la sympathie agissante à l'égard du natio
nalisme africain par tous les peuples· épris de justice
et de paix. .
98. , Pour Jeur part. le peuple et le Gouvernement de
la Guinée bnt ressenti ces assassinats comme un coup
porté à leur prOT)re pays, à leurs propres aspirations
et aux meilleurs de leurs camarades de combat. ExPri
mant cette réalité, le présideilt Sekoü Touré devait décla
rer le 14 février, au cours d'un meeting populaire réunis
sant toute la population, de notre capitale à l'occasian
du deuil national décrété dans toute la République, ce
qui suit:
. , « Je ne sais. par quel mot, par quelle expression,

signifier à l'opinion internationale la profonde' -indi-
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de l'Organisation des Nations Unies avait mis à sa dispo.
sition et décidait d'informer aussitôt les Nations Unies
dans le. nouveau message ci-après, adressé de Cona~
à M. Hammarskjold, à la date du IS février 1961 9 :

«Honneur vous informer que devant odieux crime
contre peuple Congo cet... peuple africain que constitue
assassinat premier ministre Patrice Lumumba et ses
compagnons Okito et Mpolo engageant de manière cer.
taine la lourde responsabilité Secrétariat général actuel
NatioIlS Unies, Gouvernement guinéen en signe de
protestation contre trahison ONU décide départ immé.
diat de son territoire national de tous experts et
co~seillers mis à. sa~isposition .-p'ar c~ ~ême Secré.
tarlat général. Réoublique de GUInée mdIgnée contre
action ONU au Congo demande démission collective
Secrétaire général et ses principaux collaborateurs...
(Signé) Sekou Touré.»

101. C'est en conséquence de ces prises de position
sans équivOQue que notre déW~ation a demandé au Secré·
taire général, lors du dernier çlébat du Conseil de sécurité
[936'3 séance], de tirer la leçon de l'échec de sa mission
au Congo et de se retirer, dans l'intérêt de la solution
de la crise congolaise, de la oaix en Afrique et dans le
monde, et du DrestiJ!e même du poste de haute respon·
sabilité qu'il assume à la tête de l'organe exécutif des
Nations Unies. Le problème que nous posons n'est pas
une question uniquement juridique de majorité momen·
tanée ou de blocs antagonistes. II comporte des aspects
moraux et soulève des considérations d'équité, de iustice
et de dignité liées à l'exigence des veuves, des orphelins
et de toutes les victimes du Congo auxquelles des millions
de personnes expriment de par le monde leur totale
solidarité.
102. Telle a été et telle demeure la position que le
Gouvernement de la Guinée se devait de prendre sans
équivoque pour demeurer fidèle à l'idéal pour lequel
Patrice Lumumba et ses compagnons ont consenti le
sacrifice de leur vie pour que le Congo vive indépendant
et uni au sein d'une Afrique totalement affranchie et
réhabilitée. Patrice Lumumba est mort, mais il représente
un symbole que rien ne pourra désormais détruire. Nous
avons le devoir sacré de ne oas laisser périr la flamme
qu'il a allumée au Congo et, contre vent et marée, nous
saurons demeurer fidèles à son idéal et fidèles à l'Afrique,
notre commune patrie.
103. C'est pour cette raison que notre gouvernement
avait décidé. dès l'instant où il nous était apparu clai·
rement que les représentants des Nations Unies trahis·
saient leur mission au Congo, de refuser publiquement
de cautionner 1)ar la présence de nos troupes le travail
antiafricain et anticongolais que le colonialisme préparait
au grand jour au Congo. C'est oour marquer notre défiance
contre cette politique néo-colonialiste des représentants
des Nations Unies et notre protestation solennelle contre
la scandaleuse utilisation de nOs troupes parquéesarbi.
trairement dans une i'é~on marécageuse au nord de la
province de Léopoldville, où elles n'avaient strictement
rien à faire, que nous avons ~écidé ~e retirer not~e
contingent de la Force des Na.tIOns Urnes des le mOlS
de décembre 1960.
104. C'est pour la même profonde raison que le Gouver·
nement de la République de Guinée fidèle au même
idéal et respectueux de la volonté. des populations congo"f
laises, a jugé de son devoir de. recomlaître comme che
du seul gouvernement légal et légitime' de la République
du Con~o l'ancien vice-président du gouvernement
central, M. Antoine. Gizenga, investi par .le Parlement
congolais dès le début et, comme tel, héritier et conti· .
nuateur de la légalité qu'incarnait Patrice Lumumba. A.

• Ibid., document 5/4715.
a Documents officiels du Conseil dé sécurité, seizi~me4nnée, Sup

Plément de janvier, fé'Urier et mars 1.961, document 5/4703.
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gnation qui est celle du peuple de Guinée. Je ne sais
par quelle phrase rendre concrètement compréhen
sible la communion d'idées qui est celle de tous les
peuples africains et de toutes les forces internatio
'nales éprises de. paix et de progrès, après avoir entendu
sur les ondes les déclarations confirmant la mort de
celui qui, au Cougo, s'est révélé comme un combattant
totalement engagé pour la caus~ révolutionnaire de
son peuple, un combattant très c~mscient du rôle que
les hommes et les peuples doivent jouer pour réaliser
les profondes. aspirations des peuples vers la lumière,
la joie et le bonheur. Je ne sais. enfm. comment tra
duire les sentiments qui sont les nôtres à la suite
de l'odieux assassinat de notre camarade Patrice
Lumumba. Auiourd'hui, ce que chacun doit savoir,
c'est les conditions qui ont entouré ce crime et la
signification politique qu'il revêt. II y a quelque temps
le Congo dit bel~e n'était connu que de quelques
Africains. Qui donc a fait connaître le peuple congo
lais? Qui donc a fait connaître aux hommes et aux
femmes de quelque continent et de quelque nationa
lité qu'ils soient la cause que défend et Qu'a toujours
défendue le peuple congolais, sinon les hommes qui,
W"oupés derrière leur leader, notrecompa~on Patrice
Lumumba, .ont nar la somme de leur coura~e et de leur
dévouement accéléré l'évolution de leur pays et sont
arrivés .à inscrire dans le cœur des femmes et des
hommes du monde entier et en très bonne place la
noble cause qu'ils défendaient? »

99. Traduisant les sentiments d'horreur et de profonde
indignation de son peuple. le Gouvernement de la Réou
blique de Guinée chargeait le même iour son président,
M. Sekou Touré. d'exposer au Secrétaire général la posi
tion de la République de Guinée à l'é~ard de tous ceùX
qui, de orès ou de loin, ont pris part à cet odieux assas
sinat. C'est à cette fin que M. Sek9u Touré adressait
le même four à M. Hammarskjold le télégramme suivant 8:

« Vous comprendrez la profonde indignation du
peunle et du Gouvernement de la Rénubliaue de
Guinée aorès l'odieux assassinat du premier ministre
Patrice Lumumba et de deux de ses ministres. Ce
sauvage assassinat souille à jamais l'ONU et situe
son secrétaire ~énéral au premier ran~ de ceux-là
mêmes Qui délibétément ont choisi de liquider la léga
lité au Con~o et avec elle tous les nationalistes qui
l'incarnaient. Vous comorendrez également que cette
triste mise en scène à laquelle vous avez pris une oart
prépondérante en dépit de nos protestations réitérées
vous déshonore personnellement devant l'opinion afri
caine et internationale ulcérée. Maintenant que le
rideau est tombé sur le premier acte de votre crimi
nelle tragédie. il imoorte que vous tiriez les leçons
de la réprobation universelle de ce crime. Après cette
douloureuse exoérience, quel pays peut-il encore faire
confiance à l'ONU pour l'aider dans la· solution d'Un
quelconque de ses problèmes? Savez persuadé que
la sinistre méthode inaugurée au Con~o n'aura pas
raison du nationalisme congolais, pas nlns que de la
détermination chaque jour plus ~ande des peunles
africains de se libérer de l'impérialisme dont l'ONU
à travers son secrétaire général a su se faire le docile
porte-drapeau. Devant l'histoire, l'Afrique consciente
saura prendre toutes ses responsabilités. (Signé)
Sekou Touré. »

100. En outre, dès le lendemain, le Gouvernement
de la République de Guinée, en guise de protestation
supplémentaire, décidait le départ immédiat de tous les
techniciens et de tous les conseillers que le Secrétariat

....1')
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un tel redressement exige essentiellement deux ordres de
mesures·:
108. Premièrement, l'évacuation des forces militaires et
paramilitaires belges ainsi que des mercenaires et de tous
les ressortissants des puissances coloniales qui se livrent
à des actes de sabotage au Congo. A cet effet, ma délé
gation est convaincue qu'un ultimatum devrait être lancé
à la Belgique, lui fixant un délai' impératif pour l'éva
cuation totale de ses ressortissants nrécités. Le délai
maximum de trois semames déjà proposé est acceptable,
faute de mieux. à ma délégation, encore que notre préfé~

rence eût été l'exigence d'une évacuation immédiate.
Pour être efficace cet ultimàtum devrait être assorti de
toutes les précautions destinées à la mise en œuvre des
sanctions prévues par la Charte des Nations Unies dans
le cas où la Belgique, maintenant son entêtement,. refu
serait, une fois de plus, de s'incliner devant la décision
des Nations Unies.
109. Deuxièmement, le rétablissement et le respect de
la légalité congolaise. A cette fin, le Parlement, qui
demeure la pièce maîtresse du régime démocratique
congolais, devrait être réuni de nouveau dans le plus
bref délai possible et à une date précise qui serait fixée
au cours de la session actuelle de l'Assemblée. Aucune
raison sérieuse ne peut être invoquée à l'encontre de la
réouverture du Parlement, dont la réunion est de droit,

. même sans convocation. au cours des mois de mars et
de septembre de chaque année. En effet, l'article 69 de
la Loi fondamentale stipule à cet effet ce .qui suit:
«Les Chambres se réunissent de plein droit... chaque
année. les premiers lundis des mois de mars et de. sep
tembre, à moins qu'elles n'aient été reunies antérieu
rement par le chef de l'Etat.» Ainsi donc, le problème
de la. convocation· du Parlement, que certains invoquent,
ne se pose. même pas. Il convient seulement d'assurer
la .protection et la sécurité du Parlement, au besoin en
favorisant la création d'une zone neutre autour du lieu
de sa réunion.

110. La plupart de ceux qui s'opposent à la réouverture
du Parlement national ne cessent d'invoquer les faux
prétextes de l'impossibilité de réunir les 224 parlemen
taires à la fois. pour des raisons de sécurité et à cause
de l'assassinat d'un certain nombre d'~ntre eux.
111. Sur le premier point, nous relevons' que les autorités
des Nations Unies avaient promis, il ya. quelques
semaines, d'assurer la sécurité de tous les participants
à la «~ble ronde» que certains leaders congolais se
proposaient de tenir dans la pays. M. Kasa-Vubu estimait
alors que ces participants seraient au nombre de plus
de 400. Et tout dernièrement encore, les Nations Unies
n'ont-elles pas offert protec:tion et moyens .de transport
aux autorités légales de Stanleyville pour se rendre à
la Conférence de Tananarive? Comment les Nations
Unies. dans ces conditions, pourraient-elles ne pas assurer
la sécurité des 224 parlementaires qui décideraient de
se réunir? Les Nations Unies· auraient-elles donc un~
oréf€.~ence si marquée pour les tables rondes excluant
la seule voie légale, qui' est le recours normal au
Parlement congolais ? '.

112. Sul' le deuxième point, concernant la vacanCe de
certains sièges au Parlement, il convient de rappeler qu'à
la .date du 23 mars 1960 les. autorités belges ont pro
mulgué la loi électorale définissant les conditions et
modalités des élections législatives et. provinciales congo
laises, qui demeure. en vigueur aussi longtemps qu'elle
n'aura pas. été. expressément modifiée. De même que, la
101 électorale belge elle-même, la loi du 23 mars 1960
a prévu, en ses articles 50' et 59, un régime de suppléance
automatique en cas de vacance survenue en cours de
mandat dans l'une Quelconque des chambres êampC2afit ie
Padement congolais. Ces articles stipulent enêff~t: ceci :

97S·.éance - 4' ami 1961..

cette reconnaissance, cela va de soi, nous entendons
donner toutes les conséquences normales qui en découlent
dans l'intérêt du peuole congolais, inséparable de l'intérêt
du nationalisme africain, de la liberté et de la paix dans
le monde.
105. Tant d'erreurs ont été commises au Congo, tant
de crimes ont été perpétrés, 'tant d'actes de trahison ont
assombri les perspectives de solution, que l'on peut légi
timement se demander si les .Nations Unies peuvent et
doivent encore demeurer dans ce pays. Notre conviction
est qu'il reste Deu d'erreurs à commettre narnotre orga
nisation au Congo, pour la simple raison que notre
opération se trouve déjà au bord de la faillite. Nul mieux
que la République de Guinée n'avait cependant souhaité
au départ le succès de l'entreprise des Nations Unies.
De même, nul mieux que la République de Guinée n'a
fait plus spontanément confiance à l'Organisation inter
nationale et n'a souhaité davanta~e son succès et son
rayonnement partout dans le monde, et particulièrement
dans ce continent africain qui avait été si lon~temps

relégué en mar~e de l'histoire nar les puissances coloniales
d'Europe. Enfin. nul ne se réjouirait mieux que nous,
encore aujourd'hui, si,. tirant les leçons des erreurs
passées, l'Organisation des Nations Unies réussissait à
racheter son action au Congo et à reconstituer l'image
que nous nous en faisions et qui a été brutalement altérée
par les révélations des agissements. de sès représentants
au Congo. Mais un tel redressement suppose un change
ment complet de politique dans l'exécution des décisions
et du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale.

!

106. C'est à la r~cherche de meilleurs moyens de réali
sation de cette ,alitique de redressernent indispensable
pour sauver le Congo que se sont attachés les chefs
d'Etat du Maroc, de la République arabe unie, du Ghana,
de la Guinée. du Mali, le chef du Gouvernement provisoire
de la République ,al~érienne et les représentants du roi
de Libye et du Premier Ministre de Ceylan, lors de la
conférence historique qu'ils ont tenue à Casablanca en
janvier dernier. De cette confrontation de responsables
africains et asiatiques qui eux, n'avaient point besoin,
pour traiter des problèmes de leur dt\stinée commune,
ife conseillers ou de souffleurs étrangers, devait sortir
un programme d'action dont la mise" en application aurait

. pu. à cette époque, sortir le Congo de la tragique impasse
dans laquelle il était acculé. Est-il besoin d'affirmer que
ce programme d'action reçoit l'approbation unanime de
toute l'ooinion éclairée et progressiste d'Afrique? Tra
duites dans .les faits, les propositions de' Casablanca sont
aujourd'hui encore de nature, en dépit de la détérioration
qui s'est accentuée depuis janvier dernier, à rétablir le
calme et la tranquillité au Con~o, sauvant par surcroît
la paix en Afrique et l'Organisation des Nations Unies.
C'est encore animés du même dessein d'apporter une
contribution africaine positive à la crise congolaise, et
compte tenu des. nouveaux éléments intervenus' depuis
la Conférence de Casablanca, que les. ministres des affaires
étrangères des. mêmes pays se sont réunis à Accra en
février. dernier en vue de réexaminer la grave situation
congolaise. C'est enfin dans le même contexte Que s'inscrit
la très importante contribution faite à la séance inau-

,ouver· gurale de. la reprise de l'actuelle session ·r9618 séancel
me"me 1 ch d d Gh .par e président Nkrumah, . ef e l'Etat. u ana,qUl
congo~ aprésenté des suggestions et des propositions concrètes
e chef destinées à ramener la tranquillité, l'ordre et la paix à
lblique l'intérieur du Congo.
lement
lement lOt· Ainsi donc, l'Assemblée générale des Nations Unies
conti- ne manque point d'éléments d'appréciation suffisants
b A ' pour lui oermettre de prendre, sur la base de propositions

î a. , pé'fi •• dé é dS. Cl quement africaInes ga~ es e toute emprise
étrangère et coloniale, une décision' en toute conhaissance
de cause en vue d'opérer enfin. le redressement définitif
de la situation congolaise. De l'avis de ma délégation,
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«ART. 50. ...- Pour chaque liste, les sièges sontattri
bués aU;K candidats qui ont obtenu le plus grand
nombre de voix. En cas de parité, l'ordre de présen
tation prévaut.

«Les candidats qui n'ont pas recueilli suffisamment
de voix sont admis comme suppléants de leur liste.
L'ordre des suppléants est également déterminé par
le nombre de voix recueillies par chacun d'eux. En
cas de parité, l'ordre de présentation prévaut.

« AR'!'. 59. ...-. Les· candidats de chaque liste qui n'ont
pas obtenu desiè~e sont appelés dans l'ordre du clas
sement résulta.nt de l'article 50 à remplacer les membres
titulaires·ode J~ur liste donLle-csiège· devient vacant.»

113. Ainsi donc, les deux arguments invoqués pour
retarder ou refuser la réunion du Parlement congolais
s'effondrent à la moindre analyse car. en fait, ils n'ont
jamais été oue des prétextes fallacieux inventés par ceux
Qui ont intérêt à la désor~anisation de l'Etat congolais.
En conséquence, les parlementaires assassinés peuvent
et doivent être remplacés normalement grâce au svstème
de snnpléance prévu par la loi électorale provisoire
actuellement applicable dans la République du Congo.
C'est à ce parlement et à lui seul Qu'il appartiendra de
résoudre en définitive la crise congolaise.
114. Avons-nous besoin d'aiouter oue la vraie solution
de la crise con~olaise. la solution satisfaisante et durable,
ne sera iamaiiS celle des puissances coloniale!ll. ni cplle
des Nations Unies. ni même celle nes Etats indénendants
d'Afrioue? Elle sera ce Qu'aura décidé, en toute souve
raineté et en toute connaissance .de cause. le neuple
conaolais dans le cadre de ses intérêts nationaux. de sa
solidarité continentale et de ses obligations internatio
nales librement acceptées. Tusqu'à nouvel ordre, la
volonté du peuple congolais - conformément à ses
structures iuridioues actuelles - s'exnrimera à travers
le Parlement national qui aura,en conséQuence. à se
faire l'écho de toutes les doléances des nopulations, des
formations nolitiques et nes nersonnalités con~olaises et
à déterminer en toute liberté. avec les seuls concours
qu'il iu~era onportun de demander à Qui lui plaira. les
adaptations aux institutions actuelles ou les chanaements
de structure iu~és indisnensables pour la stabilité de
l'Etat congolais et la réalisation des asniratlons profondes
de son peuple. Cela supnose un préalable natnrel et
évident: le châtiment ranide des criminels et. ultérieu
rement. les mesures d'amnistie et de· grâce néce!llc;aires
pour calmer les esprits et favoriser la concorde nationale.

115. A notre avis. l'Organisation des Nations Unies a
besoin, pour atteindre ces obiectifs, bien moins d'une
augmentation de ses forces militaires oue d'un chan~ement
de sa politinue au niveau de l'exécution de ses décisions
au Congo. Nous nensons qu'ici comme ailleurs les moyens
ne devraient point se substituer aux fins. Aussi imnorte
t-il avant tout de décider d'une politique saine et réaliste
et, après seulement, d'adapter les movens requis pour
réaliser cette politique. Toute autre méthode nous semble
vouée par avance à un nouvel et ~ave échec. Traduites
rapidement dans les faits ces propositions ont toutes
chances de ramener au Congo la stabilité, la paix et la
concorde. Par contre, tout louvoiement. toute hésitation,
à plus forte raison toute trahison supplémentaire, risquent
de ~ompromettre définitivement l'avenir du Congo et
d'entraîner l'Afrique. et le monde dans des convulsions
dramatiques. et lourdes de conséquences. par la faute
des puissances coloniales et à cause de l'aveuglement
de leurs alliés.
116. Confiante dans 'la sagesse de tous les peuples et
forte de· la .justesse et de la noblesse de là cause pour
laquelle elle se bat, ma dé!égation réaffirme sa conviCtion

profonde que seul le retour à la légalité congolaise par
l'application loyale de la Loi fondamentale, aussi long.
temps qu'elle n'aura pas été modifiée selon le processus
normal prévu par les dispositions de la Constitution
provisoire actuelle. offre les moyens efficaces de résoudre
pacifiquement la .criseêorrgolaise.
117. Enfi.n, ma délégation réaffirme avec force que le
préalable indispensable à la réalisation de cette solution
de salut demeure l'évacuation totale des forces militaires
et paramilitaires, du personnel politique belge, ainsi que
de tous les mercenaires militaires et civils, qu'il importe
d'éloigner sans délai du Con~o. Pour. éviter la catastrophe
il n'y a pas d'autre possibilité. Il \ Y a longtemps qu~
l'heure du choix a sonné. C'est à présent qu'il convient
d'agir et ~'agir sans délai, car demain il sera trop tard.

118. Qu'il me soit nermis de conclure par ces quelques
extraits du message pathétique que Patrice Lumumba
de sa prison de Thysville. adressait, Dar l'intermédiair~
de sa compagne, à tous ses' comp~gnons de lutte et à
tous ses frères congolais :

«Tout au long de ma lutte pour l'indépendance de
mon pays, je n'ai jamais douté un seul instant du
triomphe final de la caU3e sacrée à laquelle mes compa.
gnons et moi avons consacré toute notre vie. Mais ce
que nous voulions pour notre pays, son droit à une
vie honorable, à une dignité sans tache, 'à une indé·
pendance sans restrictions, le colonialisme belge et ses
alliés occidentaux - qui ont troHvé des soutiens directs
et· indirects, délibérés et non délibérés, parmi certains
hauts fonctionnaires des Nations Unies. cet organisme
en qui nous avons placé toute notre confiance lorsque
nous. avons fait appel à son àssistance _. ne l'ont
jamais voulu. Ils ont corrompu certains de nos compa·
triotes. ils en ont acheté d'autres, ils ont contribué à
déformer la vérité et à souiller notre indépendance.
Que pourrais-je dire d'autre? Que mort, vivant. libre
9u en prison sur ordre des colonialistes, ce n'est pas
ma personne qui compte, c'est le Congo. c'est notre
pauvre peuple dont on a transformé' l'indépendance
en une cage d'où l'on nous regarde du dehors, tantôt
avec cette compassion bénévole, 'tantôt avec joie et
plaisir. Mais ma foi reste inébranlable. Je sais et je
sens du fond de moi-même que tôt ou tard mOIl peuple
se débarrassera de tous ses ennemis intérieurs et exté·
rieurs, qu'il se lèvera comme un seul homme pour dir~

.non au colonialisme dégrad,ant et honteux et pout
reprendre sa dignité sous un soleil pur.

« Nous ne sommes pas seuls. L'Afrique, l'Asie et
les peuples libres et libérés de tous les coins du mond~

se trouveront toujours aux côtés des' millions dtl
Congolais qui n'abandonneront la lutte que le jour ou
il n'y aura Dlus de colonisateurs et leurs mercenaires
dans notre pays. A mes enfants que je laisse et que,
~eut-ê.tre, je ne reverrai plus: je veux qu'on dise que
1avemr du Congo est beau et qu'il attend d'eux comme
il attend de chaque Congolais, d'accomplir· ia tâche
sacrée de la reconstruction de notre indépendance et
de notre souveraineté; car sans dignité, il n'y a pas
de liberté, sans justicel il n'y a pas de dignité, et sans
indépendance, il n'y a pas d'hommes libres.»

Dans ce testament, qui révèle à la fois les préoccupations
élevées, la dignité singulière et la foi inébranlable du
père de l'indépendance congolaise et aussi sa vision lumi·
neuse de l'avenir africain - testament qui 'fera; date dans
l'histoire du mouvement de libération de notre conti·
nent -, Patrice Lumumba, par-delà. le peuple -congolais
et ses frères africains, s'adresse à tous les peuples du
xnonde et aussi, vous l'avez compris, j'en suis sûr; à
noUs tous, ici réunis pour débattre de la crise congplaise
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autres, entendre sa voix d'outre-tombe et ne pas décevoir
une fois de plus sa profonde espérance en ce qui fut le
but ultime de sa vie: l'indépendance, l'unité et la pros"
périté de la République du Congo. .

La séance est levée à 12 Iz 40.
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en vue de l~i trouver· la solution satisfaisante pour laquelle
il a lutté et pour laquelle il est mort au service de son
peuple et de son idéal de ,justice et de liberté. Après
tous les sacrifices qu'il a consentis pour cette noble et
juste c,ause, puissions·,nous aujourd'hui, les uns et les
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